
M. P. Eberlin, conseiller technique du CICR, a parle de l'identifica-
tion des aeronefs sanitaires en periode de conflit arme sur la base du
Reglement relatif a l'identification (Annexe I du Protocole I) et des
resolutions adoptees par la Conference diplomatique de 1977 et selon le
Reglement des radiocommunications, texte entre en vigueur pour le
monde entier, le ler Janvier 1982. Un article de la presente Revue expose
la matidre de cette causerie.

Deces de M. Guillaume Bordier

Le 9 juillet 1982, est decede, a Gendve, M. Guillaume Bordier,
ancien vice-president et membre honoraire du CICR.

Ne a Geneve en 1901, M. G. Bordier avait fait ses premieres etudes
dans cette ville; il les avaient poursuivies a Zurich, a l'Ecole polytech-
nique federate ou il avait obtenu le brevet d'ingenieur; puis il avait fait
deux ans d'etudes economiques aux Etats-Unis oil il avait recu le diplome
de « Master of Business Administration » de l'Universite de Harvard,
en 1929. De retour a Geneve, il fut fonde de pouvoir, puis associe de la
Banque Bordier et Cie; il fut membre de l'Association suisse des banquiers
et il siegea a de nombreux conseils d'administration de societes commer-
ciales.

Le CICR appela M. Bordier a son conseil en Janvier 1955, a une
epoque oil il avait a faire face a des responsabilites financieres de plus
en plus lourdes, dues a un surcroit d'activites grandissant. II tenait a
s'associer la collaboration d'un homme d'affaires dont etaient reconnues
les hautes qualit6s et l'experience des problemes financiers.

M. Bordier prit une part active aux taches de notre institution; il fit
partie a plusieurs reprises du Conseil de Presidence et assuma pendant
des annees, sans en vouloir porter le titre, les fonctions de tresorier. II
exerca, en 1966 et 1967, la charge de vice-president.

II fit une visite officielle, en 1963, a la Croix-Rouge americaine et
ce fut lui qui representa le CICR lors des manifestations organisees, en
1967, a Moscou, pour le Centenaire de la fondation de la Croix-Rouge
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en Russie. La meme ann6e, il fit partie de la delegation du CICR au
Conseil des Dengues reuni a la Haye. M. Bordier pr&enta sa demission
au CICR en mai 1973 et il fut alors nomm£ membre honoraire.

M. Bordier a apporte a l'oeuvre humanitaire Internationale un con-
cours precieux. Le CICR a rendu un hommage reconnaissant a la fidelity
et a la competence avec lesquelles il a assume les responsabilitSs qui lui
furent confines.
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